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DÉPARTEMENT DE LA MARNE 
= RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

     RECTION 

LROERIERATOS  GÉRÉRALE 

ET DE LA RÉGLÉHENTATION 
    

CHALONE-SUR-MARNE, LE 
HOTEL 0€ LA PRÉFECTURE 

  

Rélérence à rappeler 
: 

1.28, 

TNSTALLNPIONS CLASSERS LE PROFET DE LA MARNE 

N° 81 À 28 CHRVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR « 

VU: 
: 

ja demande par laquelle la Société Anonÿme Btahlissenents ner 

ROUTES SERVICE, 9, rue Ge Phalsbouxg, à PARIS, sollicite d'ävtorisa- 

Von d'installer, sur le territoire de la conne de CHEPYr At 

Sieu-@it VLES VIGNES", une @écharge d'orûures ménagères et de résidus 

urbaine, ° ° 

L da doi du 49 gurrzer 1976 et le aéeret du 21 SEPTEMBRE 1977 relatifs 

Lx Snetailations classées pour Ja protection de l'envirennenents 

le décret du 20 MAT 1953 modifié, rangeant les dépôts du gare dans 

finéallations classées soumises à autorisation, par référence 

aun® 322 B de de la nomenclature, 

  

    

- les plans êt documeñts joints À la demande, 

- Les résultats &e L'enquête publique, 

  

- i'avis x Comnlssai 

  

=Fnquéteur 

L'aravie du Censell Hunicipal de GHEPx en date du 23 AVREE 3981, 

_ aravts des Chefs des Sexvices Administratifs concernés 

Lie rapport de l'inspecteur des Installations classées en date äu 

21 serres 1991, 

L'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en dute du 24 SEPFHT me 19€ 

de demandeur entendu, 

4UR proposition ée M de Directeur interdépartenental de L'Industrie 

de PICARDIE CURE 

     



    

ARTIGIE 8 - La SA. Etablissements GENEP ORDURES SERVICE est. ténue 

de laisser visiter l'ensemble des {installations par l'inspecteur des 
installations Classées, par tout agent commis à cet effet par 1'Admi- 
nistration préfectorale, par Les préposés des domaines et de la régie, 
les seïvices de secours et de lutte contre l'incendie, en vue d'y faire 

«telles constatations qu'ils jugeront nécessaires, de Jour où de nuits 
et ce, sans l'assistance d'un Officier Ministériel, L'ampliation du pré 

sent arrété, remise conme autorisation, devra être présentée à tout 

délégué 

ARTICLE 

&e L'Aäministration qui en requérerait L'examen. 

9 - En cas de changement d'exploitant, le successeur où son 
Féprésentant devra souscrire une déclaration dans le mois qui suivra 

la prise de possession. 

10 - préalablement à l'exploitation de la décharge et avant La ARFICLE 
mise en Service de chaque cellule, une visite de récolement des travaux 

préliminaires sexa effectuée en compagnie ‘de l'Inspecteur des Instal- 

lations Classées, 

aRPICIE 1i - MM. le Dérecteux ïntexdépartenental de l'Industris de 
BLCARDIE CHAMPAGNE ARDENNE et l'inspecteur des Installations Classées 

sont chargés de l'exécution du présent arrété dont ampliation seka 
adressée à MM, l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur 

Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des 

Eaux ét des Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture, le Diréc- 

teur Départemental des Affaires sanitaires et Sociales, le Directeur 
Départemental de La Protection civile et l'inspecteur Dépaitenental des 
gexvices de secours st de Lutte contre l'incendie ainsi qu'à NM. les 
Maires de CHEPY et NT GERMAIN LA VILLE aux fine d'information de Jeur 
Conseil 
pendänt 
délai, 

Municipal. M. le Naire-.de CREPY procëdera en outre à l'affichage 
un mois, en mairte, de l'arrêté d'autorisation. À l'issue de ce 
rocèo-verbai des formalités d'affichage sera dressé par le Maire 

et une copie de l'arrêté sera déposée en mairie aux fins d'information 

&e toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une 

ampliation, sur demande adressée à la Préfecture. 

par les 
Un avis sera diffusé dans deux journaux du département, 

soins de la Préfecture, aux frais de l'exploitant, de façon à 
indiquer au publie que le texte complet du présent arrêté est à disposi- 

tion, soit en mairie de CHÉPY, soit en Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières 
d'exploitation, à l'intérieur de l'établissement, devra Etre effectué pe 

les sofns de la Société ORDURES SERVICE. 

par les 

our ampliation 
ur le Préfet et par délégation 

+. a 5x de Bureau 

sigitte NUPON 

  

1e présent arrêté sera notifié à la Société ORDURES SERVIC 
soins de M. le Maire de SAINT BRICE COURCELLES. 

CHALONS S/HARNE, le 5 OCTONRE 1981 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

signé + Pierre BATAILLON



    

  LRAVAUX PRELIHINALRES   

  

| Les aménagements suivants seront effectués préalablement à 1à frise 

en exploitation de la décharge ? 

    ju 5     

- Un fossé étanche ser 

  

créé à la périphérie de l'excavation ot ce, 

sur la 2œme Est, I) sera creusé à 5 mètreu du bord de celle-ci et re 

Émtticra les eaux de pluie et de ruissellement extéricures à la dé- 

  

charge, Ce fossé aura une prorondeur.de 0,50 mètre et une auvérture 

a soumet de 1 mètre. 

Ce fossé fera l'objet d'un entretien permanent et de curage en cas 

besoin, Le : : : 25 

©. Le fond de L'excavation sera nivelé selon une: pente de 1 minimum 
orientée vers son centre. 

de 

Une clôture grillagée d'une hautenr de 3 mètres sera réalisée auteur 
  de l'excavation 

L L'accès à Ja éécharge sera garanti par un portal fermé à clé en 

Hons des heures d'euverture de la décharge, Ce portail sera cons 

cn matériaux résistent au feu et de largeur saffisente afin de ve: 

tre: sens difficulté l'accès de 1a décha 
nage, 

  

= La débeuché du chemin d'accès sur Je CG n° À sera anéral 

en accord avec les Services de l'Urbanisme et du Logene 

Chaussées) et la Mairie de CHEPY. : 
  

& jmrédiate an débouché du chemin d'accès sur le CG n° à     = À proxin 
va placé un panneau de sigralisation et d'information sur lequel 56 

rerk portés : 

4 30 nom do la décharge, 14 date et le nunéro de 2'arrôté préfactor 

d'antortaation, 

les nom, raison sociale, adresse et ln 

, des heures d'ouverture, 

  Ge paneat Eee en 
Liens cerert en éunetères lé 

    
   

aux vénieules de fort &< 

  

   

    

pal 

       



  

ARTICLE lex - La SA. Rtablissements GENET ORDURES SERVICE, dont le 
Siège pelal est fixé 9, rus de Phalsbourg à FARIS, eË La Direction 
Régionsle est située chemin des Varais à SAINR BRICE COURCELIES, est 
auborleée À exploiter, sur le territoire de la commune de CHEPY, au 
Sieurdit VIES VIGNES", parcelles cadastrées n°a 708, 709, 710, 711, 712, 
3, 4, 718, 716, 717, 718, 719, 720, 224, 722, 723, 728, 725, 730, 
BL m2, 738 PA, 735, 6, 737, 738,(139 1314, 1315, 1316, 1337, 
1318, 4319, 1920, 1321, 1322, 1329, 1324, 1925 et 1394 de la Section B,- 

Lo XKrane superticie totale de 5'ha 25 ça st d'une supersTéie exploitable 

75 de 5 hectares, une décharge dtordures ménagères et de résidus urbains. 

cette décharge sexa située et installée conformément aux 

plans joints à la demande d'autorisation et annexée an présent arrété 

Sous les numéros 1, 2 et 3, dans la mesure où dis ne sont pas en contra” 

iction avec les presexiptions dv présent arrêté, 

ARTICLE 2 - Cette autorisation ést accordée sous réserve äu respect 

des presériptions particulières figurant en annexe au présent arrété. 

L'emploitation de cétte décharge devra être conduite confor— 

mément au descriptif proposé dans l'étude d'impact. 

AIGLE 3 - Les prescriptions atnsi fixées ne peuvent, en Ueun cer ni 

F'atuns époque, faire obstacle à l'application des élsposttions régle: 

taixes relatives à L'hyglène et à la sécurité des travailleurs, ni étx 

cppesées aux mesures qui pourraient étre réguiiérerent ordonnées dans 

ce but, _ 

ANTICLE 4 - Les droits des tiers sont et demeurent expretsément réservés. 

ARTICLE 5 - La présente autorisation cesserait &'avoir effet dans le 

Gas où 11 s'écoulerait ur délat de trois ans avant que la décharge ait 

été effectivement ouverte, 

ARTICLE 6 - L'administration se réserve la faculté de prescrire uité- 

Hevrerent toute modification que le fonctionnement où La transforma- 

ion de l'Etablissement rendrait nécessaire dans l'intérét ds la salu 

brité publique et om, sans que la Société bénéficiaire puisse prétendre 

&e ce chef à une indemnité ou à un dédommagement quelconque. 

anTICLE 7 - IL est expressément défendu à la SA. Etablissements GERET 

- GHDURES SERVICR de donner aucune extension au dépôt dont 1 s'agit et 

de n'apporter aucune nodification notable d'exploitation avant d'en avai 

obtenu L'autorisation, 

 



     

< Un point zéro de la qualité des eaux souterraines des forages eb puito * 

suivants : 

. forage piéronètrique situé à L'entrée de La décharge, 

. forage piézomèbrique de L'ancienne déchargé situé en amont du site, 

« forage: du Mont Louvet, 

sera effectué par des analyses de type É 

Gen analyses porteront sur les points suivants : 

EXAMEN PUYSTQUE, . EXAMEN CHIMIQUE 

= ph . + Dureté 
- Turbidité “TAC 
- Résigtivité - Oxydabilité en Ma Onk 

— Couleur ‘sr Résidu 506 

= Gdeur “ Co 2 libre éguilibrant 
- Silice 5 02 

BALANCE IONIQUE 

CATION re ANTON 

    

    
  

- Calcium = Chlorures 
- Mmnésiun - Nitrites 
— nonunn ° : + Nitrates 

- Soiium - Sulfates 
- Polassiun - LE . = Phosphates 

- For - Carbonates 
- Manganèse - Bicarbonatos 
= Auminiun ù 

ELHONTS TOXIQUES - EMÉMENTS_THDESLRABLES 

= Plomb - Fer 
- Avsenic + Manganèse 

- Ciens hexavalent - Cuivre 
+ Cyanure - Zinc . 

Phénol ; - Fluorures 

= Ilydrocarbures 
« Détergents anloniques 
-DCO 

_ Un rideau de végélations et de plantations sera réalisé autour dk fie. 

cha 

  

k . ele



LE BFOCUUR MAS Uh QUE UErA purmselié n'ovechel vint pérmaabeanes 
inférieure ou égale à 1077 m/s. 

Des essais de contrôle in situ de cette valour devront confirmer cette 

Valeur, Ile -soront effectués en présence de L'Inspecteur dos Installa- 
tions Classées. 7 ° 

- Edification des digues avoc des Lalus dé 45°. . 

— Un réseau de drainage et de collecte des eaux de percolation et des 

caux de rüisseliement intérieures à le cellule sera créé en accord avec 

l'inspecteur des Installations Classées. ° 

« Les cavités et galeries situées dans le front de taille serent soigneu- 

. sement conblées, ° ° 

IT « ACGES ET_ CIRCULATION 

  

IT. 1.— Toutes les issues seront surveillées el gaidées pendant les heures d! 

ploïtation ; elles setont fermées à elé en dehors de ces heures. + 

1,2 + La voie de circulation intérieure sera aménagée à partir de l'entrée et 
du poste de contrôle jusqu'aux zones d'exploitation, 

11,3.- Les véhicules transportant lea déchets seront équipés de bennes hermé- 
: tiques 3" à défaut, ces dernières seront couvertes d'une bâche où d'un 
27 filet à maille de 50 n/m . ot ": 

IL 4 Les véhicules ayant circulé sur’ la décharge seront nettoyés avant Jeur 

retour sur le CC n° 4, Siils sont nettoyés à l'eau, cette opération se 
ra effectuée sur une aire étanche eb les eaux recueillies seront diri- 
gées sur la décharge. : 

IL.5.- Les voies de circulation et d'accès, les aires de stationnement devront 

régulièrement être nebtoyées et entrebenues afin de permebtre la cireu- 

Jation aisée des véhicules par tous les Lemps, 

VIT = RESIDUS AMIS DANS LA DE!    ARGE 
  

  

LIT, 1. Cuire les ordures ménagères, les résidus suivants pourront être admis 

sur Ja décharge: 

. déblais et gravats, 

. cendres et mâchefers refroidis, 

. les boues pelleteblés contenant moins de 75 % dicau, non toxiques, en 

provonence des stations urbaines d'épuration, 

. es déchets industriels et commerciaux solides, à conditien qu'ils ne 
soient ni toxiques, ni explosifs, ni susceptibles de s'enflanmr 
spentanément. 

  

   

1IL,2 « L'apport sur Ja décharge de tout déchet mentionné à l'artiéle 3 du dé 

rot n° 77.974 du 19 nout 1977 est interdit, 

  

   tai sur da décharge j coux 

nt ouverts ou perforés, leur contenu sort out 

pouver êlre amis sur Ja dé 

“ci      

  

     

  

 



IV IODE D'EX 
ARS 

T2 

IV 

IV.4. = 

   
Vie 

V2 

V3 - 

LOLTATION Q 

L'explaitation de 14 décharge sera conduite par cellules successives de 
sürface unitaire de 80 ares, limitées par des digues de craie conpactée. 

Des écrans mobiles d'une hauteur minimale de 3 mètres, réalisés à l'aide 

de filets dont les mailles ne seront pas supérieures à 50 m/m, entoure 
rent la zone de la décharge en cours d'exploitation, 

L'exploitant assurera le ramassass systématique des détritus ou déchets 
dispersés par le vent. 

A L'intéricur de chaque cellule, les ordurés et résidus seront étendus 
et tassés à l'aide d'un compacteur à pied de mouton, 

Les couches devront présenter une pente de 5 % minimum, la partie basse 
se trouvant systématiquement au milieu de la cellule, 

Dans Je cas où le compactage serait insuffisant, L'exploitent procédera 
eu recouvrement dont la périodicité sera définie par l'Inspectour des 
Installations Classées. 

Lors du comblement de la cellule, le toit de celle-ci sera rendu étanche, 
par la mise en place d'une couche d'argile compactée d'une épaisseur mi- 

nimale de 0,20 mètre. La pente sèra dirigée vers l'extérieur du sito, 

Un réseau de drain dentiné à collecter les gaz de décomposition sera 

disposé entre cette couche imperméable et les détritus, 

Les gaz seront canalioés vers une torchère. 

SURVEILLANCE ET CONTROLE DE, LA QUALTTE DES EAUX 

Les caux de pluie et de ruissellement extérieures au silo de la décharge, 
recueillies dans le fossé périphérique, seront rejetées dans le milieu 
nature, 

Les eaux polluées en provenance du réseau de drainage intérieur des cel-" 

lules, et les eaux de précipitations atmosphériques et de ruisselisment 

ayant trangité par la décharge, seront obligatoirement recyclées sur Le 

front de la décharge en vus de leur évapotranspiration, 

A cet effet, une pompe à démarrage automatique sera installée dans le 
puits de récupération des eaux drainées. 

Des prélèvarents ob analyses de contrôle de type T, avec recherche an- 

nüclle des éléments toxiques limébaux Jourds, cyanures, ...), seront ef 
fectués Lrirestriellenent après pompage de courte éurée eur chacun des 

ouvrages cités au paragraphe I. 

  

  

    

  

   

nts et analyses seront systématiquerant Les résultats de ces p: 
Ë stallations Classées, trangmis À L'inenect 

  

pocteur pourra ven 
deseendre Let      

 



v.A - Le forage piézonèrique réalisé en aval du site de la décharge devra 
être équipé d'un système d'obturation amovible ot verroudilable, Ce . 
forage, au tout autre forage da remplacement, devra être protégé lors 
de la fermeture définitive de la décharge, 

  

V.5 - Les ovalyses prévues seront effectuées par un Laboratoire agréé, aux 
frais de l'exploitant, . 

  

VI = MESURES DE PROTECTION CONTRE Lt INCENDIE 
  

VI,1.- À titre de prévention contre les risques d'iicendie, les moyens suivants 
seront mis en place : ° 

+ réserve permanente d'un volume de 200 m3 de terre inerte, spécialement 
réservée à cet effet, 

« équipement de chaque engin de chantier d'un extincteur de capacité ap- 

propriée, 

+ maintenance permanente d'un extincteur à poudre de 10 kg, au poste de 
contrôle, 

+ la décharge disposera à proximité immédiate d'une borne de 100 mn, 

VI,2 - Le brülage à l'air libre de tout déchet est strictement interdit sur la 
décharge. 

VI.3.- Des consiges particulières d'incendie seront établies par L'exploitant 
et affichées sur le panneau prévu aù paragraphe Le ° 

  

Elles devront hotamment éomporter L'indicatien de l'adresse et du numéra 
du poste téléphanique du Centre de Secours des Sapeurs Ponpiers le plus 
preche. 

VI,4 « Les matériels destinés à la lubte contre l'incendie, ferant l'objet de 
| contrôles périodiques à l'initiative de L'exploitent. 

    

VIT.- PROTECTION CONTRE LE BRULT ET LES VIBRATIONS 

VIL1 » Les installations sorenë constraites, équipées et exploitées de façon que 
Jeur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits où vibrations 
susceptibles de conproréttre la santé où la sécurité du voisinage où 
constituer une gêne pour sa tranquillité, 

VIT.2 - Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 relative 

  

au bruit des Installations Classées pour La Protection da 1'Envirenncment 
leur sonb applicables, 

  

VIL.3 - Les véhicules et engins de chantier utilisés À L'intérieur de l'étaplis 
sement devront être conformes à Le ré 

  

   

Ë ‘ 

       

  

de communication par voie acoustique (s!rènes, 
3.86 fuentil 

   



À 
NICE = PROTECTION JS RONGEURS À 

1x = PROTECTION CONTRE LES MAUVAIS 

X - REGISTRE DE CONTROLE 

     

  

LES INERCTES 
  

vint = La décharge sere mise en état de aératisation permanente, Les factures 

de produits raticiden où conirats passés avec une Entreprise spéciali 

See en dératisation seront maintenue à Ja disposition .de Inspecteur 

des Inetallations Classées pendant uno aurée minimale de deux ans. 

VIIL.2 = On luttora contre La prolifération des insectes par un. raitenent 4Pr 

proprié, 

  

ODEURS ° ° : 

jx.1 = En cas de dégagement d'odeurs, 12 7On6 émettrice sera imméaiatement 

traitée (couverture par de 18 terre}. 

Ltexploitant devra ouvrir et tenir à jour un registre à feuilets 

numérotés non mobiles; daté et paraphé par 8es soins, Sur lequel seront con 

signés Lea renseignements suivants à 

1 - in ce qui, conceme_18e_ ordures mépasères et les résidus urbains : 
  

L'indication du nom des Comines attachées à la décharge avec 1'indi- 

cétion du volume hebdomadaire de résidus reçus. ° 

me Les autres déchets cités au
 paragraphe LILI : 

   

, l'indication du jour de réception des déchets sur la décharge, 

, la nature exacte de ceux-ci 

, le volume approximatife 

ja rérérence du producteur avec La justification de l'expédition, 

de nom du transporteur et 16 nunéro du véhicule . 

x,2- Les dates auxquelles 411 a été procédé à des opérations visant à lutéer 

Gontre les insectes 8 les rongeurse 

  

Xe - Les dates des vérifications périodiques relatives à l'entretien du 1 

Lériel d'incendie et Le nom de la personne des ayant effectuées. 

X,5 - Lea dates de prélèvements d'eau destinés aux analyses de contrôles pé- 

rlodiques, 
# le bon fonctionnement des 

  

X6 = Tout incident grave susceptible de perturi 

Dune gt Je recyclage des eaux polluée, 
       

de Livraison, tieke 
sition 4h 

e Hoi nn 

  

MT = Toutes Los mièces urtifientitot {bordéreau 

du L étre comervéca oË te 

  

        

           

   



  

XE = DISPOSITIONS DIVBÏSES 

XL1= Le chiffonnage est interdit our la décharge. . . 

KI.2 - L'entrée de la décharge est inlerdite à toute perbonne non autorisée 

par L'exploitant, Cette interdiction sera afficnée de manière bien 

visible sur de panneau prévu au paragraphe T1. 

XI.3 - Les nsballatfons anricxes à la déeharge (dépôts d'hydrocarbures, ete. 

scront conformes aux prescriptions réglementaires, notamment à la 1é- 

gislation, sur les Installations Classées. 

XIL — REAMENAGEMENT 

UT 1 - Toute cellule dont le comblenent est terminé devra recevoir : 

un réseau de drainage des gaz de fermentation ; 

une couvérture imperméable d'au moins 30 cm d'argile compact ÿ 

elle sera nivelée de façon à éviter le ruissellement d'eau non 

; polluée vers 165 déchets ; . 

une couche de 40 cm mininbm de terre végétale, 

XIL.2.- Ba fin d'exploitation, toute trace de l'utilisation passée du site 

devra être enlevée, à Lexception des ouvrages d'évacuation des gaz 

et des piéronètres qui devront continuer à être suivis et entretenus. 

. Le sol devra être rendu à sa vocation agricole.


